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CONSTAT DE DEPART

- Il n’y a pas de contenus communs sur le territoire

- Le niveau départemental est validé différemment selon les 
comités

- Les CDO sont en attente de contenus et outils de formation 

- Peu de ressources fédérales sont disponibles pour les 
formateurs des CDO 

Besoin d’une formation et de contenus uniformes 
sur le territoire



LA PROPOSITION

- Création du diplôme d’arbitre départemental                           
(au même titre que le diplôme arbitre CF)

- Élaboration du référentiel de formation départemental et 
des outils afférents

- Accompagnement des Comités par les arbitres-
formateurs et les membres du groupe de pilotage pour la 
mise en place.

- Fixer un mode d’évaluation unique sur le territoire

- Édition du diplôme par la FFBB



LA FORMATION

- Le contenu défini par l’INFBB (Institut National de 
Formation du Basket-Ball) est commun à tous les 
départements
- La mise en place de la formation est propre à chaque 
comité selon ses spécificités et/ou clubs ou CTC

-Des outils sont fournis aux formateurs des clubs, CTC et 
CD :

- référentiel de formation
- e-learning
- fiches mémos
- …



• A quel âge peut-on commencer 
l’arbitrage ?



- Il n’y a pas d’âge minimum, ni maximum



- Les très jeunes peuvent suivre une formation dans le 
club et arbitrer les matchs dans leur club

- Il n’y a pas d’âge minimum, ni maximum



- Il faut être licencié (licence joueur) à la FFBB et remplir 
un Dossier médical .

- Il n’y a pas d’âge minimum, ni maximum

- Les très jeunes peuvent suivre une formation dans le 
club et arbitrer les matchs dans leur club



- A partir de 14 ans, la FFBB propose des camps d’été
départemental avec une recommandation de désignation 
par le Comité Départemental sur des matches

- Il n’y a pas d’âge minimum, ni maximum

- Les très jeunes peuvent suivre une formation dans le 
club et arbitrer les matchs dans leur club

- Il faut être licencié (licence joueur) à la FFBB et remplir 
un Dossier médical .



- Il n’y a pas d’âge minimum, ni maximum

- Les très jeunes peuvent suivre une formation dans le 
club et arbitrer les matchs dans leur club

- Il faut être licencié (licence joueur) à la FFBB et remplir 
un Dossier médical .

- A partir de 14 ans, la FFBB propose des camps d’été

- Si vous avez été entraîneur ou joueur, vous pouvez suivre 
une formation adaptée dans votre Comité ou votre Ligue en 
fonction de votre expérience.

départemental avec une recommandation de désignation 
par le Comité Départemental sur des matches



Les épreuves

Epreuve
Contrôle en Cours                    

de Formation

E1
Valider le 

programme de 
formation

E2
Valider les 
modules e-

learning                 
(60% juste)

E3
Code de Jeu                

Test écrit                 
20 questions

E4
Règlement de 
Jeu       Oral                        
10 minutes

E5
Démonstration 

commentée 1x1
10 minutes

Epreuve
Contrôle lors                     

d’une épreuve terminale

E6
Observation         
sur un match 

départemental

Epreuve
Epreuve pratique



L’EVALUATION

- Le stagiaire se forme au sein de l’école d’arbitrage de son 
club ou au sein du Comité Départemental
- Le candidat s’inscrit via son club à l’examen auprès du CD
- Le CD envoie la liste des inscrits à la FFBB pour e-learning
- Le CD organise l’examen
- Les dates d’examen doivent permettre aux candidats d’avoir 
le temps nécessaire pour se préparer (prévoir 3 mois pour e-
learning) 

- L’examen peut se faire sur différentes dates / sites
- Le CD envoie les dossiers des candidats à la FFBB

- Le CD saisit sur FBI les arbitres validés

- La FFBB délivre le Diplôme d’Arbitre Départemental



Pour obtenir l’examen…

Epreuve
Contrôle en Cours                    

de Formation

Epreuve
Contrôle lors                     

d’une épreuve terminale

Epreuve
Epreuve pratique

E1
Valider le 

programme de 
formation

E2
Valider les 
modules e-

learning                 
(60% juste)

E3
Code de Jeu                

Test écrit                 
20 questions

E4
Règlement de 
Jeu       Oral                        
10 minutes

E5
Démonstration 

commentée
10 minutes

E6
Observation         
sur un match 

départemental



UN EXEMPLE… DANS LE CD99

- Le CD99 fixe la date de l’examen : le 15 mars 2015

- Les stagiaires s’inscrivent en formation via le club (ex : 15 oct.)

- Le CD99 envoie la liste des inscrits à jjeanneau@ffbb.com

- Les stagiaires se forment grâce aux stages de la CDO      
et/ou de leur club ou CTC

- Date limite des inscriptions à l’examen (ex : 15 février)

- Convocation des candidats (ex : 1er mars)

- Examen mis en place par le CD99

- FFBB : Validation des résultats                  
(ex : 1er avril) et édition des diplômes

- Remise des diplômes (ex : AG)



ARBITRE CLUB



- Les clubs manquent d’arbitres

- Les clubs sont en difficulté pour envoyer leurs arbitres en 
formation et les faire officier à l’extérieur

- Les clubs souhaitent pouvoir former, valider et faire arbitrer 
leurs arbitres au sein même de leur structure ou CTC

- Les clubs manquent de supports de formation

- Peu de ressources fédérales sont à leur disposition  

Création du niveau « Arbitre Club »



L’ARBITRE CLUB

- Une formation simple et efficace au sein du club ou CTC

- La création d’une mallette du formateur d’arbitres clubs

- Une formation qui pourra être animée par des entraîneurs

- Des ressources pédagogiques adaptées aux clubs !  

- Une prise en compte des arbitres clubs formés et officiant 
au sein du club dans le cadre de la charte en devenir

Ce sont les clubs qui fournissent 
les arbitres… aidons-les !



UNE ECOLE D’ARBITRAGE

Une école d’arbitrage peut être organisée sous différentes 
formes qui peuvent être associées :

- Lors de séances d’entraînement de jeunes

- Lors des matchs de jeunes le week-end

- Lors de séances spécifiques



- Officiels = arbitre et OTM club, géré par le club ou la CDO 
au moins 5 rencontres dans le club

- pour la CTC, 2 arbitres minimum 

-le club envoie le formulaire d’enregistrement de ses
arbitres en formation

-le comité inscrit les arbitres sur FBI dans la catégorie        
arbitres clubs en formation

- charte CDO



- soit il a complété sa formation avec le cahier de l arbitre 
club, mallette, soit il a complété sa formation avec le 
cahier de l arbitre club, mallette,soit il a réussi le 
parcours e-learning avant la fin de l’année disponible sur 
le site de plus il a officié 5 rencontres dans son club, la 
vérification sera effectuée par le comité lors de la 
réception des feuilles de marque ou après inscription sur 
FBI

- Après contrôle le comité valide alors l’officiel et l’enregistre 
dans la catégorie « arbitre club » sur FBI qui permet la 
valorisation de l’arbitre et de ses futures rencontres 
officiées.



LA MALLETTE DU FORMATEUR DE CLUB

10 sifflets
et tours de cou

10 cahiers de 
l’arbitre club

4 chasubles 
« Arbitre en 
formation »

2 chasubles 
« Formateur 
arbitre club »

1 référentiel de 
formation Des fiches « clé en mains »

Des vidéos des exercices

1 plaquette 
de coach

Résumés de règles

10 cartes 
Arbitre Club

1 affiche 
promotionnelle
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